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Limite de la zone de villégiature

( Des distances séparatrices spécifiques
s'appliquent à l'égard des résidences
non reliées à l'agriculture et localisées 
à l'intérieur des zones de villégiature) Service de l'aménagement du territoire

2013

Plan 153-07-32
Zone de villégiature de la rue Mackay à Rivière-du-Loup

Annexe 3 du Règlement de contrôle intérimaire relatif à
certaines activités agricoles en zone agricole

sur le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup


